
Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 18 janvier 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

1. Rapport de rémunération des conseillers communaux pour l'exercice 2023.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et spécialement l'article L6421-1, introduit par le
décret du 29 mars 2018, qui prévoit que le Conseil communal doit transmettre, pour le 1er juillet de l'année
suivante, un rapport de rémunération au Gouvernement wallon;
Attendu que la commune ne dispose pas des renseignements quant aux rémunérations accordées aux
représentants communaux dans les organismes non communaux, ni même du caractère rémunéré ou non de
certains mandats ou de la date exacte à laquelle certains d'entre eux ont débuté;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'adopter le rapport de rémunération pour l'année 2023 joint au dossier, dont les principaux éléments sont
reproduits ci-dessous, ainsi que les 7 annexes de ce rapport (tableau des présences au Conseil communal;
tableau des présences au Collège communal; tableau des présences à la commission des finances; tableau des
présences à la commission des travaux et de la sécurité routière; tableau des rémunérations totales; tableau des
mandats dérivés par ordre alphabétique; tableau des mandats dérivés par ordre de mandats)

Nombre de réunions
Conseil Communal 10
Collège Communal 47

Commission des finances 2
Commission des travaux 1

Fonction Nom et Prénom
Rémun.
annuelle
brute

Détail de la
rémun. et

des
avantages

Justification
de la rémun.
si autre

qu'un jeton

Liste des
mandats

dérivés liés à la
fonction et

rémunération
éventuelle

Pourcentage de participation aux
réunions

Conseil
communal

Collège
communal

Comm.
finances

Comm.
travaux

Bourgm.
DELETTRE
Sophie

87.115,81 €
Traitement de
Bourgmestre

Voir détail des
mandats dérivés
repris en annexe.
La commune ne
dispose pas du
détail des

rémunérations
dans les

organismes en
question.

90 95,74 50  

Echevin BRUCK Gilles 49.689,49 € Traitement d'Échevin 100 91,49 50 0

Echevin
GUYOT-STEVENS

Charlotte
52.449,64 € Traitement d'Échevin 100 87,23 100  

Echevin KUO Wee Min 52.449,64 € Traitement d'Échevin 100 95,74 50 0

Echevin TEFNIN Nicolas 49.689,49 € Traitement d'Échevin 90 89,36   100

Présidente
de CPAS

GREOLI Alda 0,00 € / 90 97,87    
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Conseiller
communal
(Président)

FREDERIC Yoann
2.769,91 €

Pécule de vacances
d'ancien échevin (basé sur
les prestations de 2022) 90   0 0

2.080,71 € Jetons de présence

Echevin
(jusqu'au
26/01/23)

MATHY Paul

7.036,91 €

Traitement d'Échevin
(dont pécule de vacances
basé sur les prestations de

2022)
80 100   100

Conseiller
communal
(à partir du
26/01/23)

988,96 € Jetons de présence

Conseiller
communal

BROUET Claude 1.220,16 € Jetons de présence 100     100

Conseiller
communal

DORVAL Fabienne 1.348,48 € Jetons de présence 100   100 100

Conseiller
communal

DOYEN Ginette 924,80 € Jetons de présence 80      

Conseiller
communal

FAGARD Arnaud 1.284,32 € Jetons de présence 100   100  

Conseiller
communal

FORTHOMME
Marie-Paule

1.156,00 € Jetons de présence 100   0 0

Conseiller
communal

GARDIER Charles 809,20 € Jetons de présence 70      

Conseiller
communal

GAZZARD Frank 1.348,48 € Jetons de présence 100   100 100

Conseiller
communal

GOFFIN André 1.156,00 € Jetons de présence 100      

Conseiller
communal

GUYOT Françoise 1.104,56 € Jetons de présence 90     100

Conseiller
communal

HOURLAY
Philippe

1.040,40 € Jetons de présence 90      

Conseiller
communal

JANSSEN Laurent 1.168,72 € Jetons de présence 90   100  

Conseiller
communal

JURION Bernard 1.284,32 € Jetons de présence 100   100  

Conseiller
communal

LIBERT Yves 1.156,00 € Jetons de présence 100     0

Conseiller
communal

MORDAN Paul 1.104,56 € Jetons de présence 90   50 0

Total
général

  320.376,56 €    

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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2. Octroi du titre de citoyen d'honneur de la Ville de Spa à Jacky ICKX.

Le Conseil communal,

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Vu la décision du Collège communal du 28 septembre 2023 de prévoir un dossier au Conseil communal au
début de l'année 2024 en vue de l'attribution du titre de citoyen d'honneur à Jacky ICKX ;
Considérant que l'octroi du titre de citoyen d'honneur de la Ville de Spa vise à mettre en avant des femmes et
des hommes qui, par leurs activités de nature sportive, culturelle, sociale ou économique, ont contribué au
développement, à la renommée et à la visibilité de la Ville de Spa ;
Considérant que Monsieur Jacky ICKX, né le 1er janvier 1945 à Bruxelles, est une des légendes du sport
automobile belge qui s'est illustré à de nombreuses reprises sur le circuit de Spa-Francorchamps ;
Considérant que Monsieur Jacky ICKX, au cours de sa carrière sportive, n'a cessé de démontrer son talent dans
de nombreuses disciplines automobiles telles que la formule 1, l'endurance, la moto, le sport GT, le rallye-raid,
et qu'il a ainsi défendu les couleurs de la Belgique avec panache ;
Considérant que Monsieur Jacky ICKX a participé, en tant que conseiller, à la redéfinition du tracé du circuit de
Spa-Francorchamps dans les années 70' ;
Considérant que Monsieur Jacky ICKX est régulièrement convié, en tant qu'invité d'honneur, à participer à de
prestigieux rassemblements sportifs au circuit de Spa-Francorchamps ;
Considérant que Monsieur Jacky ICKX, par ses exploits sportifs, a fait rayonner la région spadoise et continue
de l'honorer ;
Sur proposition du Collège communal ;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'octroyer le titre de citoyen d'honneur de la Ville de Spa à Monsieur Jacques Bernard ICKX, dit « Jacky
ICKX », et d'organiser la remise de ce titre honorifique en préface d'une prochaine séance du Conseil
communal.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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3. Octroi du titre de citoyen d'honneur de la Ville de Spa à Amaury BERTHOLOME.

Le Conseil communal,

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;
Considérant que l'octroi du titre de citoyen d'honneur de la Ville de Spa vise à mettre en avant des femmes et
des hommes qui, par leurs activités de nature sportive, culturelle, sociale ou économique, ont contribué au
développement, à la renommée et à la visibilité de la Ville de Spa ;
Considérant que Monsieur Amaury BERTHOLOMÉ, né le 6 octobre 1987, cultive depuis toujours une passion
pour le sport automobile, qu'il a travaillé pendant de nombreuses années comme étudiant lors des Grands-Prix
de formule 1 au circuit de Spa-Francorchamps, et qu'il en a pris la direction générale en 2022 ;
Considérant que Monsieur Amaury BERTHOLOMÉ, diplômé des Universités de Liège et de Louvain, participe
au développement des activités sportives et économiques de la région ;
Considérant que Monsieur Amaury BERTHOLOMÉ constitue en outre un modèle de motivation et
détermination pour les jeunes générations ;
Sur proposition du Collège communal ;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'octroyer le titre de citoyen d'honneur de la Ville de Spa à Monsieur Amaury BERTHOLOMÉ, et d'organiser
la remise de ce titre honorifique en préface d'une prochaine séance du Conseil communal.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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4. Commune zéro déchet. Avenant à la convention d'Intradel pour mission d'accompagnement en matière de
réduction des déchets.

Le Conseil communal,

Vu la convention entre la Ville de Spa et l'intercommunale INTRADEL, signée le 17/12/2020, relative à la
mission d'accompagnement d'Intradel en matière de réduction des déchets;
Considérant que la convention susvisée a été établie pour une durée de 3 ans et qu'elle est arrivée à son terme;
Considérant la volonté de la Ministre TELLIER d'apporter des modifications à l'Arrêté du Gouvernement
wallon du 17/07/2008 relatif à l'octroi de subventions subordonnés en matière de prévention et de gestion des
déchets, notamment ses prescriptions en matière de démarche "Zéro déchet" ;
Considérant qu'il y a donc lieu de signer un avenant à la convention avec Intradel qui couvrira la période
précédant la mise en application du futur Arrêté du Gouvernement Wallon, dont les effets se produiront à partir
de 2025;
Vu la décision du Conseil communal du 12/10/2023 (point 5) de renouveler sa participation à la démarche
"Commune Zéro Déchet" pour l'année 2024;
Vu l'avenant à la convention pour mission d'accompagnement en matière de réduction des déchets;
Vu la décision du Collège communal du 05/12/2023 d'approuver cet avenant et de soumettre celui-ci pour
approbation au prochain Conseil communal;

À l'unanimité ; APPROUVE :

l'avenant à la convention d'Intradel pour mission d'accompagnement en matière de réduction des déchets, dont
les termes suivent:

ENTRE LES SOUSSIGNES :

D'une part :

La Ville de Spa, dont les bureaux sont établis à 4900 Spa, Rue de l'Hôtel de Ville 44, représentée par
Madame Sophie DELETTRE, Bourgmestre, et Monsieur François TASQUIN, Directeur général,

Ci-après appelée « la Ville »

D'autre part :

L'Intercommunale INTRADEL, dont le siège social est sis Port de Herstal, Pré Wigi 20 à 4040 Herstal,
représentée par Madame Marie-Christine NOSSENT, Directrice Générale, et Monsieur Willy DEMEYER,
Président, ci-après dénommée « INTRADEL ».
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :

Vu la modification à venir de l'arrêté du gouvernement wallon du 17 juillet 2008 relatif à l'octroi de subventions
aux pouvoirs subordonnés en matière de prévention et de gestion des déchets, notamment ses prescriptions en
matière de démarche « Zéro déchet » ;
Vu la convention pour mission d'accompagnement en matière de réduction des déchets conclue entre les parties
le 17 décembre 2020;
Vu l'arrivée à échéance de celle-ci;
Que la Ville de Spa souhaite continuer à développer des actions de prévention et de réutilisation pour les
déchets résultant de ses propres activités impliquant l'administration, les écoles mais aussi les commerces et les
acteurs de la vie associative et économique ;

EN VERTU DE QUOI, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

Art. unique – Durée

La convention susmentionnée est prolongée du temps nécessaire à l'entrée en vigueur du nouvel AGW relatif à
l'octroi de subvention en matière de prévention des déchets, afin de poursuivre l'exécution des phases 2
(« accompagnement dans l'élaboration d'un Plan d'action »), si cette phase n'est pas déjà terminée, et 3
(« coordination des activités de terrain et accompagnement des acteurs engagés »).

Les autres dispositions de la convention restent inchangées.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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5. Enseignement. Promotion de la santé à l'école. Convention-cadre 2024-2030 avec la Province de Liège.

Le Conseil communal,

Vu le décret du 14 mars 2019 relatif à la Promotion de la Santé à l'Ecole et dans l'enseignement supérieur hors
universités ;
Vu l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du 25 août 2022 fixant la procédure et les conditions
d'agrément, ainsi que les modalités de subventionnement des services de Promotion de la Santé à l'Ecole, en
application du décret susvisé ;
Vu le courrier du 29 novembre 2023 de la Province de LIEGE relatif à la convention-cadre 2024-2030 prenant
cours le 1er septembre 2024 ;
Vu la délibération du Collège communal du 12 décembre 2023 prenant connaissance de la convention-cadre
2023-2024 relative à la Promotion de la Santé à l'Ecole et chargeant les services de prévoir un point lors du
prochain Conseil communal ;
Vu la convention-cadre 2024-2030 à conclure entre la Province de Liège et le pouvoir organisateur
enseignement (P.O.) comprenant une annexe relative aux coordonnées des établissements bénéficiaires des
services du programme de promotion de la santé à l'école (annexe 1) et une annexe identifiant les personnes qui
composent le service de la promotion de la santé à l'école (annexe 2) ;
Considérant que la convention-cadre susvisée et ses deux annexes font partie intégrante de la présente
délibération ;

À l'unanimité ; APPROUVE :

la convention-cadre 2024-2030 et ses deux annexes, jointes à la présente délibération, à conclure avec la
Province de Liège, ayant son siège social Place Saint Lambert 18a à 4000 LIEGE, pouvoir organisateur du
Service Promotion de la Santé à l'Ecole.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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6. Projet d'extension de la zone de protection établie autour du complexe du Casino de Spa par arrêté ministériel
du 18 avril 2023

Le Conseil communal,

Vu le Code du Patrimoine;
Vu le courrier du 09 octobre 2023 de l'Agence wallonne du Patrimoine, Direction de la coordination
opérationnelle, reçu en nos services le 16 octobre 2023, annonçant un projet d'extension de la zone de
protection établie autour du complexe du Casino de Spa par arrêté ministériel du 18 avril 2023;
Attendu qu'une enquête publique a eu lieu du 29 novembre 2023 au 13 décembre 2023, conformément à l'article
17 du Code du Patrimoine et qu'aucune réclamation/observation n'a été introduite;
Vu le procès-verbal de la séance de clôture d'enquête publique;
Attendu que suite à la séance de clôture de l'enquête publique, le Collège communal a transmis le projet de
classement au Conseil communal pour avis;
Considérant que l'avis de la Commission Consultative communale de l'Aménagement du Territoire et de la
Mobilité (CCATM) a été sollicité; que cet avis daté du 22 novembre 2023 est favorable;
Vu l'avis du Conseil communal émis en date du 16 février 2023 relatif au projet de classement au titre de
monument du complexe du Casino de Spa; que celui-ci était favorable;
Considérant les éléments relatifs à la question de la zone de protection mentionnés dans cet avis , et notamment:
"...
Vu que le projet de classement propose une zone de protection autour du bien;
Vu l'article 3 8° du Code du Patrimoine définissant la zone de protection comme étant « la zone établie autour
d'un bien immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde ou classé et délimitée par un périmètre fixé en fonction
des exigences de la conservation intégrée de ce bien »;
Considérant que ledit projet prévoit une zone qui complète la zone de protection établie par arrêté du
15 décembre 2021 autour de l'établissement thermal sis rue Royale à Spa;
Attendu que la zone de protection du complexe du Casino ne prend donc pas en considération l'ensemble du
monument;
Attendu qu'il serait souhaitable d'établir une zone de protection du complexe du Casino qui lui serait propre;
Attendu qu'il n'y a pas d'incompatibilité juridique à ce que différentes zones de protection se superposent;
...
Decide:
...
De solliciter une modification de la zone de protection proposée afin de prendre en considération l'ensemble du
complexe du Casino."
Vu la proposition d'extension de la zone de protection du complexe du Casino;
Attendu que cette proposition rencontre la demande du Conseil communal du 16 février 2023;

À l'unanimité ; DECIDE :

FT
Provisoire



Art. 1er : D'émettre un avis favorable sur le projet d'extension de la zone de protection établie autour du
complexe du Casino de Spa par arrêté ministériel du 18 avril 2023;
Art. 2 : De transmettre au Collège communal cet avis pour la poursuite de la procédure.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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7. Règlement complémentaire de circulation - Instauration de 5 emplacements de stationnement à une durée
limitée à 30 minutes Place Verte.

Le Conseil communal,

Vu l'article 119 de la Nouvelle loi communale,
Vu le décret du 19 décembre 2007 relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements
complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun dont les dispositions
ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 17 juillet 2018 portant des mesures diverses en
matière d'emploi, de formation, d'économie, d'industrie, de recherche, d'innovation, de numérique,
d'environnement, de transition écologique, d'aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de
transports, d'énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d'agriculture, de nature, de forêt, des
pouvoirs locaux et de logement ;
Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation routière et de
l'usage de la voie publique ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 décembre 2007 relatif à
la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les règlements complémentaires relatifs aux voies publiques
et à la circulation des transports en commun et modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 8 octobre 2009
relatif aux délégations de pouvoirs au Service public de Wallonie ;
Vu l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de
placement de la signalisation routière et ses annexes ;
Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de circulation routière et
à la prise en charge de la signalisation ;
Considérant que la Place Verte est une rue comportant de nombreux commerces de proximité ;
Considérant que cette même rue est déjà soumise au régime de la zone bleue ;
Attendu toutefois que permettre un stationnement d'une durée de 2 heures sur l'ensemble de la Place Verte
n'assure pas une rotation suffisante des véhicules à hauteur de certains commerces ;
Attendu que le Collège communal par arrêté de police du 30 mai 2023 a instauré de manière temporaire 5
emplacements de stationnement 30 minutes à hauteur du numéro 31 de la Place Verte (banque BELFIUS) ;
Attendu que ces 5 emplacements ont fait l'objet d'un retour positif de la part des commençants de la Place
Verte ; qu'il y a lieu de pérenniser leur existence ;
Sur proposition du Collège communal,

À l'unanimité ; ADOPTE :

Article 1er : PLACE VERTE, à hauteur du numéro 31, sont INSTAURÉS 5 emplacements de
stationnement 30 minutes via le placement de signaux E.9a avec additionnel « disque de stationnement »
et « 30 minutes » à hauteur des emplacements concernés.
Article 2 : Les dispositions reprises à l'article 1er sont portées à la connaissance des usagers au moyen de la
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signalisation prévue à cet effet au règlement général sur la police de la circulation routière.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE

FT
Provisoire



Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 18 janvier 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

8. Budget communal 2024. Dépassement de douzièmes provisoires. Ratification.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article L1122-30;
Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007, modifié par son arrêté du 11 juillet 2013, portant le
règlement général de la comptabilité communale et notamment l'article 14;
Vu la délibération du Conseil communal du 14 décembre 2023 arrêtant le budget communal de l'exercice 2024;
Attendu que, dans l'attente de l'approbation du budget, il peut être pourvu par des crédits provisoires aux
dépenses du service ordinaire; que les crédits provisoires ne peuvent excéder par mois écoulé ou commencé le
douzième du crédit budgétaire de l'exercice en cours (cette restriction n'étant toutefois pas applicable aux
dépenses strictement indispensables à la bonne marche du service public); que, dans ce cas, l'engagement de la
dépense ne peut s'effectuer que moyennant une délibération motivée du Collège communal et ratifiée à la plus
proche séance du Conseil communal;
Vu la décision prise par le Collège communal portant sur des dépassements de douzièmes provisoires;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; RATIFIE :

la décision suivante prise par le Collège communal portant sur des dépassements de douzièmes provisoires :
Collège Article Disponible Engagement Dépassement

19/12/2023 13110/11321.2023 0,00 € 22.363,02 € 22.363,02 €

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 18 janvier 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

9. Subventions 2024. Liste n° 1.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 et L3331-1 à
L3331-8;
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs locaux;
Attendu que sont exclus du champ d'application des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation les aides qui découlent d'une obligation imposée par ou en vertu d'une loi ou d'un
décret, les cotisations versées par les dispensateurs aux organismes dont ils sont membres en échange de
prestations spécifiques, ainsi que les prix décernés en reconnaissance ou en récompense des mérites de leur
bénéficiaire; tandis qu'entrent dans le champ d'application des articles précités les aides, communément
qualifiées de primes, allouées par les pouvoirs locaux généralement à des particuliers qui ne promeuvent aucune
activité;
Attendu que les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne
s'appliquent pas aux subventions d'une valeur inférieure à 2.500 EUR, sans préjudice des obligations résultant
des articles L3331-6 et L3331-8, §1er, 1° qui s'imposent en tout cas;
Attendu qu'il s'indique de poursuivre une politique visant à encourager diverses associations locales et
régionales en leur allouant une subvention destinée à assurer leur bon fonctionnement et de réserver en
particulier une suite favorable aux demandes des associations locales et régionales; que les subventions sont
octroyées à des fins d'intérêt public et permettent de compléter les outils de développement des politiques
communales en y associant l'action de la société civile et en resserrant les liens entre cette dernière et le secteur
public;
Attendu qu'aucun bénéficiaire repris ci-dessous ne doit restituer de subventions précédemment reçues;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 4 janvier 2024, conformément à l'article
L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'avis réservé (dans l'attente de l'approbation du budget 2024) rendu par le directeur financier le 4 janvier
2024 et joint en annexe;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1 : Il est octroyé les subventions suivantes :
  2024/02

Article budgétaire Budget 2024. Article 76201/33203.2024

Bénéficiaire CENTRE CULTUREL DE SPA-JALHAY-STOUMONT asbl, 4900 Spa, Rue Servais 8,
0448084075
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Montant Estimation : 18.000,00 €
Éléments à prendre en compte pour le calcul exact :

1. Rémunération :
Barème : CP 329.02, échelon 1, ancienneté de 3 ans (à l'entrée en fonction).
Entrée en fonction : 01/02/2022.
Horaire : mi-temps.
Indexation de la rémunération : sur base de l'indice pivot.
2. Médecine du travail : cotisation forfaitaire minimale pour un agent de la Ville en 2024.
3. Assurance-loi : taux de prime pour un ouvrier de la Ville en 2024.
4. Second pilier de pension : taux de contribution de 3%.

Objet Fonctionnement courant de l'association : forfait pour la couverture des frais de personnel en 2024
(M. BIHIN)

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le bénéficiaire communique également le décompte des frais salariaux de l'agent pour
l'année 2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/03 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 523/33202.2024

Bénéficiaire MANUFACTURE DES BOITES ET JOLITES DE SPA asbl, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 77b,
0422468256

Montant 1.000,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/04 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 56902/33201.2024

Bénéficiaire FEDERATION THERMALE DE BELGIQUE asbl, 4051 Chaudfontaine, Rue des Combattants
26, 0409357717

Montant 750,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/05 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76201/33202.2024

Bénéficiaire RETROMOBILE CLUB DE SPA asbl, 4900 Spa, Boulevard des Guérêts 53, 0429043272

Montant 900,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
2024/06 (réf. 2b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76209/33202.2024

Bénéficiaire RETROMOBILE CLUB DE SPA asbl, 4900 Spa, Boulevard des Guérêts 53, 0429043272

Montant 4.000,00 €

Objet Organisation de l'édition 2024 des Rétrofolies

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation liés à l'objet de la
subvention. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.
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Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds. La liquidation
n'intervient qu'après la réalisation de l'objet de la subvention. Une avance peut toutefois être
sollicitée.

  2024/07 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76202/33202.2024

Bénéficiaire AMICALE DES PENSIONNES DE SPA - U.C.P. MOUVEMENT SOCIAL DES AÎNES
association de fait, Mme Elisabeth SONNENBERG, 4900 Spa, Chemin Futvoie 8

Montant 550,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/08 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76203/33202.2024

Bénéficiaire HALTE ACCUEIL DES SENIORS DE SPA, association de fait, Mme Elisabeth SONNENBERG,
4900 Spa, Chemin Futvoie 8

Montant 250,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/09 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76205/33202.2024

Bénéficiaire ASSOCIATION VILLAGEOISE DE WINAMPLANCHE-MARTEAU, association de fait, Mme
Véronique WYAIME, 4900 Spa, Avenue Prof. Henrijean 40

Montant 126,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/10 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76205/33202.2024

Bénéficiaire L'AMICALE DU PLATEAU scrl, 4900 Spa, Rue de l'Eglise 41, 0402312943

Montant 126,00 €

Objet Fonctionnement courant de la société

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/11 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76205/33202.2024

Bénéficiaire L'AURORE sc, 4900 Spa, Rue Pré Jonas 22, 0402460819

Montant 126,00 €

Objet Fonctionnement courant de la société

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.
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Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/12 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 79090/33201.2024

Bénéficiaire CERCLE DE LIBRE PENSEE - LA RAISON asbl, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 204,
0461277857

Montant 1.035,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/13 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 84401/33202.2024

Bénéficiaire CENTRE REGIONAL DE LA PETITE ENFANCE asbl, 4800 Verviers, Rue des Martyrs 44,
0415608673

Montant 700,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/14 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 87106/33202.2024

Bénéficiaire CENTRE MEDICAL HELIPORTE asbl, 4990 Lierneux, Bra, Bierleux 69, 0433252478

Montant 1.350,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/15 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 87107/33202.2024

Bénéficiaire OASIS asbl, 4900 Spa,Rue Rogier 30 boîte 1, 0406618951

Montant 450,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/16 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 763/33202.2024

Bénéficiaire COMITE DU SOUVENIR PATRIOTIQUE DE LA VILLE DE SPA, association de fait, M.
Thierry STAQUET, 4900 Spa, Chemin du Pré Leftay 31

Montant 250,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
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  2024/17 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76301/33202.2024

Bénéficiaire SPA U.S. MEMORIAL DAYS asbl, 4900 Spa, Rue de Barisart 68, 0714960373

Montant 150,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association
Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le

bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

2024/18 (réf. 2b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76301/33202.2024

Bénéficiaire SPA U.S. MEMORIAL DAYS asbl, 4900 Spa, Rue de Barisart 68, 0714960373

Montant 9.000,00 €

Objet Organisation de festivités entourant le 80e anniversaire de la libération de Spa

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation liés à l'objet de la
subvention. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds. La liquidation
n'intervient qu'après la réalisation de l'objet de la subvention. Une avance peut toutefois être
sollicitée.

  2024/19 (réf. 1b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76206/33203.2024

Bénéficiaire LIONS CLUB DE SPA asbl, 4900 Spa, Place Achille Salée 2/3.1, 0406615189

Montant 144,00 €

Objet Organisation de l'édition 2024 du Tournoi d'Éloquence

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
La liquidation n'intervient qu'après la réalisation de l'objet de la subvention. Une avance peut
toutefois être sollicitée.

  2024/20 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 844/33203.2024

Bénéficiaire Mme Chloé MÜLLER, 4900 Spa, Rue Collin Leloup 13/1, 82071613886

Montant 20,00 €

Objet Accueil d'enfants à domicile autorisé par l'ONE

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/21 (réf. 1b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76213/33202.2024

Bénéficiaire ATHENEE ROYAL ET ECOLE D'HÔTELLERIE DE SPA - CONCOURS BARMAN JUNIOR
EUROPEEN, association de fait, M. Patrick GERON, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 250

Montant 135,00 €

Objet Organisation de l'édition 2024 du Concours Barman Junior Européen

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.
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Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
La liquidation n'intervient qu'après la réalisation de l'objet de la subvention. Une avance peut
toutefois être sollicitée.

  2024/22 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76403/33203.2024

Bénéficiaire ROYAL SPA FOOTBALL CLUB RENOUVEAU asbl, 4900 Spa, Rue de la Géronstère 13,
0506858751

Montant 15.000,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association
Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice

2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.
Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et

véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
  2024/23 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 569/33202.2024

Bénéficiaire COMMISSION DE GESTION DU PARC NATUREL DES SOURCES asbl, 4900 Spa,
Bérinzenne 4, 0691653946

Montant 31.683,63 € (montant maximal)

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/24 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 87103/33202.2024

Bénéficiaire OFFICE DE LA NAISSANCE ET DE L'ENFANCE établissement public - CONSULTATION
DES NOURRISSONS, Mme Suzanne ANDRE, 4900 Spa, Place Achille Salée 2/2

Montant 540,00 €

Objet Organisation de consultations pour nourrissons dans les locaux sis boulevard Chapman n° 11 à
Spa

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/25 (réf. 2)

Article budgétaire Budget 2024. Article 833/33202.2024

Bénéficiaire AIDE ET SOINS A DOMICILE DE L'ARRONDISSEMENT DE VERVIERS asbl, 4800 Verviers,
Rue de Dison 175, 0449513143

Montant 3.000,00 €

Objet Service de transport adapté pour personnes à mobilité réduite en 2024

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2023. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/26 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 529/33203.2024

Bénéficiaire ASSOCIATION DES COMMERCANTS DE SPA asbl, 4900 Spa, Place Royale 15, 0406619842
Montant 20.000,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/27 (réf. 2a)
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Article budgétaire Budget 2024. Article 76206/33202.2024

Bénéficiaire MUSIQUE A SPA asbl, 4900 Spa, Rue de la Sauvenière 84, 0431799458
Montant 7.155,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/28 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76202/33203.2024

Bénéficiaire MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE SPA asbl, 4900 Spa, Rue Hanster 6,
0443969394

Montant 16.164,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/29 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 763/33203.2024

Bénéficiaire OFFICE DU TOURISME DE SPA asbl, 4900 Spa, Rue du Marché 1A, 0412074014
Montant 564.851,92 € (montant maximal)

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/30 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 77101/33203.2024

Bénéficiaire MUSEE DE LA LESSIVE DE SPA asbl, 4900 Spa, Rue Jean-Philippe de Limbourg 60,
0656965855

Montant 4.500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/31 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 84405/33202.2024

Bénéficiaire SPA INSERTION SOCIALE - LES HIRONDELLES asbl, 4900 Spa, Rue Hanster 8, 0441372467
Montant 4.325,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/32 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 771/33203.2024

Bénéficiaire HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE SPADOISE asbl, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 77b,
0408278344

Montant 60.000,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association : subvention de base

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
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véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/33 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 761/33202.2024

Bénéficiaire GUIDES CATHOLIQUES DE BELGIQUE asbl - UNITE HL10 SAINT-REMACLE, Françoise
LAURENT, 4900 Spa, Rue Jean-Philippe de Limbourg 74

Montant 426,60 €

Objet Fonctionnement courant de l'unité

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/34 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 761/33202.2024

Bénéficiaire LES SCOUTS - FEDERATION DES SCOUTS BADEN-POWELL DE BELGIQUE asbl - UNITE
HF012, Françoise LAURENT, 4900 Spa, Rue Jean-Philippe de Limbourg 74

Montant 426,60 €

Objet Fonctionnement courant de l'unité

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/35 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 761/33202.2024

Bénéficiaire SCOUTS ET GUIDES PLURALISTES DE BELGIQUE asbl - 155e UNITE, M. Thierry
PICQUOT, 4900 Spa, Chemin des Prés 10

Montant 694,80 €

Objet Fonctionnement courant de l'unité

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2024/36 (réf. 2a); complément à la subvention 2023/102 octroyée le 14/12/2023

Article budgétaire Budget 2024. Article 76201/33203.2023

Bénéficiaire CENTRE CULTUREL DE SPA-JALHAY-STOUMONT asbl, 4900 Spa, Rue Servais 8,
0448084075

Montant 4.975,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association : forfait pour la couverture des frais de personnel d'un
régisseur en 2023

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2023. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
2024/37 (réf. 2b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76403/33203.2024

Bénéficiaire ROYAL CERCLE ATHLETIQUE DE SPA asbl, 4031 Liège, Rue du Sart-Tilman 11, 0408302395

Montant 1.500,00 €

Objet Organisation de l'édition 2024 des Crêtes de Spa

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation liés à l'objet de la
subvention. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds. La liquidation
n'intervient qu'après la réalisation de l'objet de la subvention. Une avance peut toutefois être
sollicitée.
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  2024/38 (réf. 1b)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76204/33202.2024

Bénéficiaire ROYAL GOLF CLUB DES FAGNES asbl, 4900 Spa, Chemin du Golf 1, 0421461238

Montant 1.000,00 €

Objet Organisation en 2024 d'un échange "golfique" avec la Ville de Vichy

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais d'une attestation sur l'honneur par laquelle le
bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux fins pour lesquelles elle est
octroyée. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/12/2024.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.
La liquidation n'intervient qu'après la réalisation de l'objet de la subvention. Une avance peut
toutefois être sollicitée.

  2024/39 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2024. Article 76206/33202.2024

Bénéficiaire DOMAINE DE BERINZENNE asbl, 4900 Spa, Bérinzenne 4, 0434742617
Montant 10.000,00 €

Objet Fonctionnement courant du Musée de la Forêt et des Eaux

Justification L'utilisation de la subvention est justifiée par le biais des comptes d'exploitation de l'exercice
2024. Le(s) justificatif(s) sont à communiquer au Collège communal pour le 31/10/2025.

Liquidation La subvention est liquidée après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et
véritable, comportant les informations nécessaires à la liquidation des fonds.

Article 2 : L'allocation tombe si elle finance l'organisation d'un évènement ou la réalisation d'un projet et que
l'évènement n'a pas lieu ou que le projet n'est pas réalisé.
Article 3 : Le Collège communal contrôle l'utilisation des subventions d'un montant équivalent ou supérieur à
1.500 EUR au moyen des justifications exigées. En application de l'article L3331-7 §1er du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège communal peut également faire procéder sur place au
contrôle de l'utilisation de la subvention octroyée. A l'issue du contrôle, il adopte une délibération qui précise si
les subventions ont été utilisées aux fins en vue desquelles elles ont été octroyées. Chaque année, le Collège
communal fait rapport au Conseil sur les subventions dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice.
Article 4 : Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention est soumise, le bénéficiaire
restitue celle-ci lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée et/ou lorsqu'il
ne fournit pas les justifications exigées dans les délais requis. A cet effet, le bénéficiaire de la subvention a la
faculté d'introduire auprès du Collège communal, avant l'échéance du délai, une demande de prolongation. Le
bénéficiaire ne restitue toutefois que la partie de la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles
elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée. Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent.
Article 5 : Les crédits permettant d'exécuter les dépenses sont inscrits au budget de l'exercice 2024 aux articles
repris au tableau ci-dessus (sous réserve de son approbation par l'autorité de tutelle).

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 18 janvier 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

10. Séance conjointe Ville/CPAS du 14 décembre 2023. Approbation du procès-verbal.

Le Conseil communal,

À l'unanimité ; APPROUVE :

le procès-verbal

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 18 janvier 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

11. Séance du Conseil communal du 14 décembre 2023. Approbation du procès-verbal.

Le Conseil communal,

À l'unanimité ; APPROUVE :

le procès-verbal

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 18 janvier 2024

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
Y. FREDERIC, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
N. TEFNIN, W.M. KUO, Ch. GUYOT-STEVENS, G.
BRUCK, Echevins;
A. GREOLI, Présidente du Centre public d'action sociale (voix
consultative);
B. JURION, Ch. GARDIER, P. MATHY, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, A. GOFFIN, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P.
MORDAN, A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G.
DOYEN, L. JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

12. Communications.

Le Conseil communal,

PREND CONNAISSANCE :

de ces documents :
- Zone de police des Fagnes. Arrêté du Gouverneur (14/12) approuvant le montant de la dotation communale
pour l'exercice 2024.
- Arrêté ministériel (18/12) approuvant le règlement relatif à la taxe sur la collecte et le traitement des déchets
ménagers et des déchets y assimilés pour l'exercice 2024 ainsi que le règlement relatif à la taxe sur la collecte et
le traitement des déchets générés lors de manifestations pour les exercices 2024 à 2025.
- Arrêté ministériel (18/12) approuvant le règlement relatif à la redevance pour le stationnement de véhicules à
moteur sur la voie publique ou sur les lieux assimilés à la voie publique pour les années 2023 à 2025 ainsi que
la délibération générale modifiant la clause sur le recouvrement amiable dans les règlements-redevances en
vigueur.
- Arrêté ministériel (05/12) réformant la deuxième modification du budget communal de l'exercice 2023.
- Vérification trimestrielle de l'encaisse du directeur financier. Communication du procès-verbal du 19/12/2023.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) Y. FREDERIC

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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